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1.  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
DU LUNDI 20 MARS 2023

• Vote à l’unanimité

2. DÉSIGNATION D'UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

 3.1  Ressources humaines : Actualisation du tableau des effectifs.
• Vote à l’unanimité

 3.2  Ressources humaines : Autorisation de signer la convention d’adhésion à l’assistance du
Centre de Gestion de l’Isère (CDG38) sur les dossiers de retraite relevant de la Caisse Nationale
de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL).

• Vote à l’unanimité

 3.3  Ressources humaines : Autorisation de signer la convention pour la mission d’inspection
auprès du Centre de Gestion de l’Isère (CDG38).

• Vote à l’unanimité

4. COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

 4.1  Lecture publique et développement culturel : Autorisation de signer la convention de par-
tenariat avec le collège Liers et Lemps pour la co-organisation de sessions d’éducation aux mé-
dias et à l’information.

• Vote à l’unanimité

 4.2  Lecture publique et développement culturel : Autorisation de signer la convention pour
l’accueil d’auteurs sur la communauté de communes de Bièvre Est en partenariat avec le col-
lège Liers et Lemps.

• Vote à l’unanimité

5. ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

 5.1  Développement économique : Autorisation de signer la convention de cofinancement pour
la requalification de la zone commerciale Bièvre Dauphine.

• Vote à l’unanimité

 5.2  Agriculture et forêt :  Autorisation de signer la convention cadre de partenariat entre la
communauté de communes de Bièvre Est et la Chambre d’Agriculture de l’Isère concernant
l’animation territoriale agricole (2023-2025).

• Vote à l’unanimité

 5.3  Agriculture et forêt : Adhésion à la charte forestière de territoire de Bas-Dauphiné et Bon-
nevaux.

• Vote à l’unanimité
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